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Qui proroge pendant un az, à comper du 2j. O«obr:

prochain, la permilon y-devant accordée aux Negocians
François qui font le commerce es Ifles & Clonies
Françoies de l'Amerique, de faire venir des Pays ejiran-

gers des Lards, Beuires, Sz4fs, Chandelles ey Jaumons
faleg , frns Fyer aucuns Droits.

Du 2. Aouft 1729.

Extrait des Regeres du Confeil d'E£Jar

L OY s'elnt fait repr4trrArrdt de fon Confeil
L 27. Juillet 1728. par cque Sa Majefté auroit
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ta faculté cy-devant accordée aux Negocians François qui
font le commerce des Ifles Françoifes de l'Amerique, de
la Cofle& Banc de Terre-neuve, & autres Colonies de
l'obéiffance de Sa Majeflé, de faire venir pendant ledit
temps des Pays eftrangers dans les Ports défignez par les
Lettres patentes du mois d'Avril 1717. & dans ceux de
Marfeille- & de Dunquerque, dont les Negocians ont la
liberté de faire le commerce defdites Ifles & Colonies, en
vertu des Lettres patentes des mois de Fevrier 1719. &
Odobre 1711 . fans payer aucuns Droits d'entrée , les
Lards, Beurres, Suifs, Chandelles, & Saumons falez qu'ils
deffincroient pour lefdites IfMes & Colonies; à la charge qui
lefdites denrées & marchandifes feront mifes, à leur arrivée,
dans les magafins d'cntrepoft,.de même que le Bouf falé,
conformement à l'Article XI. defdites Lettres patentes du
mois d'Avril 1717. Et Sa Majefté eflant informée que la
neceflité de procurer aux Habitans des Ifles & Colonies
Françoifes une plus grande abondance defdites denrées
& iarchandifes, fubfifne encore: Oüy le Rapport du Sieur
le Peletier Confeiller d'Eflat ordinaire, & au Confeil Royal,
Controlleur general des Finances, LE Roy ESTANT EN
SON CONSEIL,. a prorogé & proroge pendant un an, à
compter du 23; Odtobre prochain, la faculté cy-devant
accordée aux Negocians François qui font le commerce
des.Ifles Françoifes de l'Amerique, de la Cofle & Banc
de Terre-neuve ; & autres Colonies (le l'obéïffance de Sa
Majeflé, de faire venir pendant ledit temps des Pays eftran-
gers dans les Ports. défignez par les ·Lettres patentes du
mois d'Avril 1717. & dans ceux de Marfeille & de Dun-
querque, dont les Negocians ont depuis obtenu la liberté
de faire le commerce defdites Ifles & Colonies, &ce fans
payer aucuns Droits d'entrée, les Laids, Beurres, Suifs,
Chandelles,& Saumon.sïalez qu'ils<ftiheront p'úr lefdites
Ifles & Coo s à; ý à -ié arge quée é fditsë denrées&
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marchandifes feront mifes, à leur arrivée, dans les nagafins
d'entrepoa, de même que le Beuf falé, conformement à
l'Article XI. defdites Lettres patentes du mois d'Avril
1717. Et fera le prefent Avreft lû, publié & affiché par
tout où befoin fera. FAIT au Confeil d'Eflat du Roy,
Sa Majeflé y eflant, tenu à Verfailles le deux Aouft mil
fept cens vingt-neuf Signé PHELYPEAUX.
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DE L'IMPRIMERIE ROYALE.
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